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Government without a constitution,
is power without a right.

Thomas Paine, Rights of Man, II, 1792

Foreword

Today, constitutions are taken for granted

as fundamental documents, the sine qua non
of any legitimate political order. Whether

this attitude is based on faith in self-evident

truths or mere complacency, it tends to

make questions about traditions, shared

values, and historic evolution seem mute.

Actually, they are most pertinent, and a

closer inspection reveals that our heritage,

for the establishment of which many have

risked their lives, is far from being com-

monly accepted and securely enshrined,

whether in (new) states that have only

recently adopted constitutionalism, or in

what may be styled the founding states

of modern constitutionalism. In fact, this

has never been the case, whatever gov-

ernments may have said about how se-

cure liberty would be under their author-

ity.
The long history of modern constitution-

alism, from its beginnings in the Ameri-

can and French revolutions at the end of

the eighteenth century until today, differs

from one country to the next, always de-

pending on how formidable the opposition

to its maxims and the rejection of its basic

principles have been and may continue to

be. Over all, however, it has been a singular

success story. No other political principle

has become so universally accepted within

the last two centuries as modern constitu-

tionalism. But in spite of this resounding

achievement, the history of modern consti-

tutionalism is still unwritten – to be more

precise, it is, purely and simply, unknown.

A major reason for this deplorable state

of affairs is the widespread ignorance of

the sources. At the beginning of the twenty-

first century, constitutions appear to be less

readily consulted than in the nineteenth and

early twentieth centuries, for a number of

reasons. One of them is that, except for a

small number of documents, which tend to
be constantly reprinted, the texts are not

easily available. Even the persistent scholar

faces difficulties when trying to gain access

to most of them, be it in their original form

or in a reliable modern edition.
This series has set itself the task of re-

dressing this problem by publishing all con-

stitutions and declarations of rights, includ-

ing official but failed projects of this na-

ture, that were drafted between 1776, the

birth year of modern constitutionalism, and

the end of 1849, a date marking – at least

for many European countries – the end

of the revolutionary biennium that repre-

sents a watershed in the evolution of mod-

ern constitutionalism. With only two ex-

ceptions, Hawaii and Liberia, these con-

stitutions were written in Europe and the

Americas. They will be published country

by country, in authentic editions in their

original official language, or languages, as

the case may be. In addition to the print

edition, The Rise of Modern Constitutional-
ism, 1776–1849 will also be available in an

online digital edition at http://www.modern-

constitutions.de. This site provides free ac-

cess to digitized facsimiles of the origi-

nal documents and manuscripts which may
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FOREWORD

serve as a valuable complement to the criti-

cal editions (access to the online editions of-

fering all the advantages of electronic data-

bases requires a license). Additionally, se-

curing a broad international reception of

these hundreds of documents written in

some twenty different languages will neces-

sitate complementing these editions with

corresponding volumes of English transla-

tions in the near future.

Horst Dippel
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Regierung ohne Verfassung
ist wie Macht ohne Recht.

Thomas Paine, Die Rechte des Menschen, II, 1792

Vorwort

Heutzutage werden Verfassungen wie

selbstverständlich als grundlegende Doku-

mente angesehen, als die conditio sine qua
non jeder legitimen politischen Ordnung.

Ob nun diese Einstellung auf dem Vertrau-

en in offensichtliche Grundsätze oder auf

bloßer Selbstzufriedenheit basiert, sie führt

dazu, dass Fragen nach Traditionen, ge-

meinsamen Werten und nach historischer

Entwicklung zu verstummen scheinen. Tat-

sächlich aber sind diese Fragen in hohem

Maße angemessen, und eine genauere Be-

trachtung lässt erkennen, dass angeborene

Freiheiten und Rechte, für deren Anerken-

nung viele ihr Leben riskiert haben, weit

davon entfernt sind, allgemein akzeptiert

und fest verankert zu sein. Dies trifft so-

wohl auf jene (neuen) Staaten zu, die erst

kürzlich die Prinzipien des Konstitutiona-

lismus angenommen haben, als auch auf

solche, die man als die Gründerstaaten des

modernen Konstitutionalismus bezeichnen

könnte. In der Tat war diese feste Veranke-

rung niemals der Fall, unabhängig von dem,

was Regierungen über die Sicherung der

Freiheit unter ihrer Verantwortung gesagt

haben.
Die lange Geschichte des modernen Kon-

stitutionalismus, von seinen Anfängen in

den amerikanischen und französischen Re-

volutionen am Ende des achtzehnten Jahr-

hunderts bis heute, ist von einem Land zum

anderen verschieden, stets abhängig davon,

wie stark der Widerstand gegen seine Maxi-

me und die Ablehnung seiner grundlegen-

den Prinzipien gewesen sind und es auch

heute noch sein mögen. Insgesamt betrach-

tet aber ist sie eine einzigartige Erfolgsge-

schichte. Kein anderes politisches Prinzip

ist in den vergangenen zwei Jahrhunderten

so universell angenommen und akzeptiert

worden wie der moderne Konstitutionalis-

mus. Aber trotz dieses beispiellosen Erfol-

ges ist die Geschichte des modernen Konsti-

tutionalismus noch immer ungeschrieben –
genauer gesagt ist sie schlicht und einfach

unbekannt.
Einer der Hauptgründe für diesen bekla-

genswerten Zustand ist die weit verbreitete

Unkenntnis seiner Quellen. Am Beginn des

einundzwanzigsten Jahrhunderts scheint es,

dass Verfassungen weitaus weniger konsul-

tiert werden als im neunzehnten oder im

frühen zwanzigsten Jahrhundert, und das

aus einer Reihe von Gründen. Einer dieser

Gründe ist die Tatsache, dass, abgesehen

von einer kleinen Zahl von Dokumenten,

die beständig nachgedruckt werden, diese

Texte nicht ohne weiteres zugänglich sind.

Selbst der insistierende Forscher trifft auf

große Schwierigkeiten bei dem Versuch,

Zugang zu den meisten dieser Dokumente

zu bekommen, sei es in ihrer ursprünglichen

Fassung oder gar als verlässliche moderne

Edition.
Die vorliegende Reihe hat es sich zur

Aufgabe gemacht, dieses Desiderat zu be-

heben, indem in ihr alle Verfassungen und

Menschenrechtserklärungen, einschließlich

aller offiziellen aber fehlgeschlagenen Pro-
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VORWORT

jekte veröffentlicht werden. Der Zeitraum,

den diese Reihe umfasst, beginnt mit dem

Jahr 1776, dem Geburtsjahr des moder-

nen Konstitutionalismus, und endet 1849,

das – zumindest für viele europäische Staa-

ten – das Ende jener revolutionären Auf-

wallung von 1848/49 markierte, die für

einen der folgenreichsten Wendepunkte in

der Entwicklung des modernen Konstitu-

tionalismus steht. Bis auf zwei Ausnah-

men, Hawaii und Liberia, wurden alle diese

Verfassungen in Europa und in den Ame-

rikas geschrieben. Sie werden hier Land

für Land veröffentlicht, in authentischen

Editionen in ihrer ursprünglichen offiziel-

len Sprache oder Sprachen, je nach histo-

rischer Vorlage. Zusätzlich zu dieser ge-

druckten Edition werden die Ergebnisse

des Forschungsprojekts The Rise of Mo-
dern Constitutionalism / Die Anfänge des

modernen Konstitutionalismus, 1776–1849
ebenfalls als digitale Online-Ausgabe un-

ter http://www.modern-constitutions.de zu-

gänglich sein. Diese Webseite bietet einen

kostenfreien Zugang zu den digitalisierten

Faksimiles der Originaldokumente und Ori-

ginalmanuskripte, die eine wertvolle Ergän-

zung zu den kritischen Editionen darstellen

(für den Zugang zu den Online-Editionen,

mit all den Vorteilen eines elektronischen

Datenbank- und Informationssystems, ist ei-

ne Lizenz erforderlich). Damit diese vielen

hundert Dokumente in mehr als zwanzig

unterschiedlichen Sprachen darüber hinaus

eine breitere internationale Aufnahme erhal-

ten, ist eine Erweiterung der vorliegenden

Editionen durch entsprechende Übersetzun-

gen ins Englische in naher Zukunft geplant.

Horst Dippel
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Einleitung

Die Epoche des frühen Konstitutionalis-

mus in Deutschland hat nicht zuletzt auf-

grund der föderalen Vielfalt eine Vielzahl

von Verfassungsentwürfen und Verfassungs-

texten in der Zeit bis 1849 hervorgebracht.

Sie finden sich zum Teil in der alten Samm-

lung von Pölitz und in begrenzter Auswahl

in der Dokumentensammlung von Huber.

In der nachfolgenden Edition erscheinen

sie jedoch zum ersten Mal vollständig ge-

sammelt, erstmals durchgehend am Origi-

nal der offiziellen Erstveröffentlichung, bei

Entwürfen ggfs. auch an der handschrift-

lichen Fassung überprüft und dementspre-

chend abgedruckt. Außerdem beschränken

sich die bisherigen Sammlungen auf den

eigentlichen Verfassungstext selbst. Gerade

in den Anfängen des Konstitutionalismus

in Deutschland bestand aber keine gesicher-

te, feste Vorstellung über die besondere Ei-
genart der Verfassung als herausgehobene

Rechtsquelle. Den Verfassungen waren des-

halb oft auch Beilagen zugeordnet, die im

Extremfall der Bayerischen Verfassung so-

gar mehrere hundert Seiten umfassten und

die dementsprechend nie außerhalb der ur-

sprünglichen Publikation abgedruckt wur-

den, aber unmittelbar Bestandteil der Ver-

fassung waren. Außerdem erklärten viel-

fach einzelne Verfassungsnormen sonstige

Gesetze ebenfalls zum unmittelbaren Be-

standteil der Verfassung. Diese Beilagen

und Gesetze werden hier erstmals auch mit

ediert und abgedruckt.
Die ungenauen Vorstellungen über die Ei-

genart der Verfassungen kommen außerdem

darin zum Ausdruck, dass es keine einheit-

liche Form für die Verfassungen gab. Sie

erschienen als Gesetze, Edikte, Verordnun-
gen oder als Originalpatente. Die Edition

zeigt sowohl in der Form als auch im In-

halt die ganze Vielfalt der Verfassungen und

ihrer Erscheinungsformen auf und schafft

überhaupt erst eine solide allgemein verfüg-

bare Grundlage für die Erforschung des frü-

hen deutschen Konstitutionalismus, indem

die teilweise nur sehr schwer zugänglichen

oder auch kaum bekannten Originaltexte

hier publiziert werden.
Schließlich sind auch selbständige Ver-

fassungsentwürfe aufgenommen worden,

die nicht in Kraft getreten sind, aber inhalt-

lich eine vollständige Verfassung darstel-

len. Die Paulskirchenverfassung ist dafür

lediglich das berühmteste Beispiel. Bei den

Entwürfen haben sich teilweise schwieri-

ge Abgrenzungsfragen gestellt. Entwürfe,

die schließlich auch nach erheblichen Än-

derungen zur endgültigen Verabschiedung

einer Verfassung geführt haben, sind näm-

lich nicht aufgenommen worden. Nur dann,

wenn ein (Vor-)Entwurf völlig verworfen

wurde und sich grundlegend von der spä-

teren Verfassung unterscheidet, hat er Auf-

nahme gefunden. Hier musste in Zweifels-

fällen eine Dezision getroffen werden.
Im übrigen wurden die Texte bis zum

letzten Komma aus der Originalpublikation

übernommen. Das schließt auch Fehler ein,

zumal manchmal sogar innerhalb derselben

Verfassung offenbar Uneinigkeit über die

richtige Schreibweise bestand. Insofern ist

aber jederzeit der Vergleich mit den im In-

ternet unter www.modern-constitutions.de

abgebildeten Originalen möglich.
In den editorischen Fußnoten wird auf

die Entstehungsgeschichte, Geltungsdauer

und den Publikationsort eingegangen. Zu-

dem wird weiterführende Literatur angege-
ben. Auf spätere Änderungen wird bei den

betroffenen Artikeln und Paragraphen hin-

gewiesen.
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EINLEITUNG

Die Edition wäre nicht möglich gewesen

ohne die Unterstützung zahlreicher Mitar-

beiter, die über einen längeren Zeitraum die

Quellen herausgesucht und besorgt, Kor-

rekturen durchgeführt sowie das Register

erstellt haben. Zu danken ist insbesonde-

re Fabian L. Christoph, Wieland Lehnert,

André Buchholz, Saskia Eckhardt, Nadine

Klapp und Grigori Lagodinsky. Die Erstel-

lung des Registers ist außerdem durch die

Lindemann-Stiftung mit einem namhaften

Betrag gefördert worden.

Abgekürzt zitierte Literatur:

Huber, Verfassungsgeschichte I = Ernst-

Rudolf Huber, Deutsche Verfassungsge-
schichte seit 1789, Bd. 1, Stuttgart u. a.

2. Aufl. 1967

Huber, Verfassungsgeschichte II = Ernst-

Rudolf Huber, Deutsche Verfassungsge-
schichte seit 1789, Bd. 2, Stuttgart u. a.

2. Aufl. 1968

Huber, Verfassungsgeschichte III = Ernst-

Rudolf Huber, Deutsche Verfassungsge-
schichte seit 1789, Bd. 3, Stuttgart u. a.

2. Aufl. 1970

Huber, Dokumente I = Ernst-Rudolf Hu-
ber (Hrsg.), Dokumente zur Deutschen Ver-
fassungsgeschichte, Bd. 1, Stuttgart u. a.

3. Aufl. 1978

Huber, Dokumente II = Ernst-Rudolf Hu-

ber (Hrsg.), Dokumente zur Deutschen Ver-
fassungsgeschichte, Bd. 2, Stuttgart u. a.

3. Aufl. 1986

Pölitz, Verfassungen, I–IV = Die euro-
päischen Verfassungen seit dem Jahre 1789
bis auf die neueste Zeit, Bd. I–III, 2. Aufl.,

Leipzig 1832–33, Bd. IV, 1. Abt., hrsg. v.

Friedrich Bülau, Leipzig 1847

Werner Heun
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Traité de la confédération du Rhin (1806)

Texte du traité de la confédération du Rhin1

S. M. l’Empereur des Français Roi d’Ita-

lie d’une part et d’autre part L. L. M. M.

les Rois de Bavière et de Wirtemberg, L.

L. A. A. S. S. les Electeurs Archichan-

celier et de Bade, le Duc de Berg et de

Cleves, le Landgrave de Hesse-Darmstadt,

les Princes de Nassau-Usingen et Nassau-

Weilbourg, les Princes de Hohenzollern-

Hechingen et Hohenzollern-Sigmaringen,

les Princes de Salm-Salm et Salm-Kir-

bourg, le Prince d’Isenbourg-Birstein, le

Duc d’Aremberg, le Prince de Lichtenstein,

le Comte de Leyen, voulant par des sti-

pulations convenables assurer la paix inté-

rieure et extérieure du midi de l’Allemagne,

pour laquelle l’expérience a prouvée dépuis

longtems et tout récemment encore, que la

constitution Germanique ne pouvait plus of-

frir aucune sorte de garantie, ont nommé

pour leurs plenipotentiaires, savoir :
S. M. l’Empereur des Français Roi d’Ita-

lie : Mr. Charles Maurice Talleyrand, Prince

Duc de Benevent, Son grand Chambellan et

Ministre des Relations extérieures, Grand-

Cordon de la Legion d’honneur, Chevalier

de l’Ordre de l’Aigle noir et rouge de Prusse

et de l’Ordre de St. Hubert.
S. M. le Roi de Bavière : Mr. Antoine

de Cetto, Son Conseiller d’Etat ordinaire,

Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-

potentiaire près de S. M. l’Empereur de

France Roi d’Italie et Chevalier de l’Ordre

du Lion.
Wirtemberg – in bianco.
S. A. S. l’Electeur Archichancelier de

l’Empire Germanique : Mr. Charles Comte

de Beust, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire près de S. M. l’Empereur

de France, Roi d’Italie, Chevalier de l’Ordre

du Lion.
S. A. S. l’Electeur de Bade : Charles Jean

Baron de Reizenstein, Ministre du Cabinet
de S. A. E. Grand-Cordon de l’Ordre de la

fidelité.
S. A. Imperiale Monseigneur le Prince

Joachim, Duc de Clèves et de Berg : Mr. le

Baron de Schell.
S. A. S. le Landgrave de Hesse-Darm-

stadt : Mr. Auguste Baron de Pappenheim,

son Ministre plénipotentiaire près de S. M.

l’Empereur Roi d’Italie.
LL. AA. SS. les Princes de Nassau-Usin-

gen et Weilbourg : Mr. Jean Erneste Baron

de Gagern, leur Ministre.
LL. AA. SS. les Princes de Hohenzol-

lern-Hechingen et Sigmaringen : Mr. Xa-

vier François de Fischterl.
LL. AA. SS. les Princes de Salm-Salm et

Kyrbourg le même Mr. Xavier de Fischterl.

S. A. le Prince d’Isenbourg-Birstein : Mr.

Grehm, Son Président et chargé de pouvoirs

de S. A.
S. A. S. le Duc d’Aremberg : Mr. Durant

St. André.
Le Comte de la Leyen : Mr. Durant St.

André.
lesquels après s’etre communiqués leurs

pleinpouvoirs réspectifs, sont convenus des

articles suivans :

ART. 1. Les Etats de L. L. M. M. les

Rois (suivent les noms de tous les conféde-

rés) seront séparés à perpétuité du territoire

de l’Empire Germanique et unis entre eux

par une confédèration particulière sous le

nom d’Etats conféderès du Rhin.
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ART. 2. Toute loi de l’Empire Germ. qui

a pû jusqu’à présent concerner et obliger

LL. MM. et LL. AA. SS. les Rois et les

Princes et comtes dénommés en l’Art. pré-

cédent, leurs sujets, leurs états ou partie

d’iceux, sera à l’avenir relativement à leurs

dites MM. et Altesses et au dit Comte, à

leurs états et sujéts réspectifs nulle et de nul

effèt, sauf néanmoins les droits acquis à des

créanciers et pensionnaires par le recès de

1803 et les dispositions du § 39 du dit recés,

relatives à l’octroi de navigation du Rhin,

lesquelles continueront d’être executèes sui-

vant leur forme et teneur.

ART. 3. Chacun des Rois et Princes

confedérés renoncera à ceux de ses titres qui

expriment des rapports quelconques avec

l’Empire Germ. et le 1. Aòut prochain il

fera notifier à la diete sa séparation d’avec

l’empire.

ART. 4. S. A. S. l’Electeur Archichan-

celier prendra le titre de Prince Primat et

d’Altesse Eminentissime. Le titre du Prince

Primat n’emporte avec lui aucune préroga-

tive contraire à la plénitude de la souverai-

neté, dont chacun des confedérés doit jouir.

ART. 5. LL. AA. SS. l’Electeur de Bade

le Duc de Berg et Cleves et le Landgrave

de Hesse-Darmstadt prendront le titre de

Grand Duc ; ils jouiront des droits, honneurs

et prérogatives attachés à la dignité royale.

Le rang et la prééminence entre eux sont et

demeureront fixés conformément à l’ordre,
dans lequel ils sont nommés en présent ar-

ticle. Le Chef de la maison de Nassau pren-

dra le titre de Duc et le Comte de la Leyen

le titre de Prince.

ART. 6. Les interèts communs des états

confédérés seront traités dans une diète,

dont le siège sera à Francfort et qui sera

divisée en deux collèges savoir le collège

des Rois et le collège des Princes.

ART. 7. Les Princes devront necessaire-

ment étre indépendans de toute puissance

étrangère à la confédération, et ne pourront

conséquemment prendre du service d’aucun

genre que dans les états confédérés ou al-

liés à la confédération. Ceux qui étant déjà
au service d’autres puissances, voudront y

rester seront tenus de faire passer leurs prin-

cipautés sur la tête d’un de leurs enfans.

ART. 8. S’il arrivait qu’un des dits

Princes voulût aliéner en tout ou en partie

sa souveraineté, il ne pourra le faire qu’en

faveur de l’un des Etats confédérés.

ART. 9. Toutes les contestations, qui

s’éléveront entre les états confédérés, se-

ront decidées par la Diète de Francfort.

ART. 10. La diète sera présidée par S.

A. E. le Prince Primat, et lorsqu’un des

deux Colléges seulement aura à déliberer

sur quelque affaire, S. A. E. présidera le

Collége des Rois et le Duc de Nassau le

Collége des Princes.

ART. 11. Les époques où, soit la diète,

soit un des colléges séparement, dévra s’as-

sembler, le mode de leur convocation, les

objèts qui devront être soumis à leur deli-

beration, la maniére de former les résolu-

tions et de les faire éxècuter, seront deter-

minés par un statut fondamental, que S. A.

E. le Prince Primat proposera dans un de-

lai d’un mois aprés la notification faite à

Ratisbonne, et qui devra être approuvé par

les états confédérés. Le même statut fixera

définitivement le rang entre les membres du

collége des Princes.

ART. 12. S. M. l’Empereur des Français

sera proclamé protecteur de la confédéra-

tion et en cette qualité au decés de chaque

Prince Primat il nommera le successeur.

ART. 13. S. M. le Roi de Bavière cède

à S. M. le Roi de Wirtemberg la seigneurie

de Wiesenstaig et renonce aux droits qu’à

raison de la préfecture de Burgau il pourrait
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avoir ou prétendre sur l’Abbaye de Wiblin-
gen.

ART. 14. S. M. le Roi de Wirtemberg

cède à S. A. S. le Grand Duc de Bade le

comté de Bondorff, les villes de Breunlin-

gen et de Villingen avec la partie du terri-

toire de cette derniere située à la droite de

la Brigach et la ville de Tuttlingen avec les
dépendances du baillage de ce nom situées

à la droite du Danube.

ART. 15. S. A. S. le grand Duc de Bade

cède à S. M. le Roi de Wirtemberg la ville

et le territoire de Biberach avec ses dépen-

dances.

ART. 16. S. A. S. le Duc de Nassau cede

à S. A. Imp. le grand Duc de Berg la ville

de Deuz ou Duyz avec son territoire, la ville

et le baillage de Königswinter et le baillage

de Villich.

ART. 17. S. M. le Roi de Bavière réunira

à ses états et possédera en toute proprieté et

souveraineté la ville et le territoire de Nu-

remberg et les commanderies de Rohr et de

Wildstetten de l’ordre teutonique.

ART. 18. S. M. le Roi de Wirtemberg

réunira à ses états en toute souveraineté et

proprieté la seigneurie de Wiesenstaig et la

ville, territoire et dépendances de Biberach,

en conséquence des cessions à lui faites par

S. M. le Roi de Bavière, et S. A. S. le grand

Duc de Bade, la ville de Waldsee, le Comté

de Schelklingen, la Commanderie de Kap-

fenburg ou Lauchheim, et la Commanderie

d’Alschausen, distraction faite des seigneu-

ries d’Achsberg et de Hohenfels, et l’Ab-

baye de Wiblingen.

ART. 19. S. A. S. le grand Duc de Bade

réunira à ses états et possedera en toute sou-

veraineté et proprieté le comté de Bondorff,

les villes de Breunlingen, de Villingen et

Tuttlingen, les parties de leur territoire, et

leurs dépendances, specifiés en l’art. 14. et
tels qu’ils lui ont été cédés par S. M. le

Roi de Wirtemberg. Il possédera en toute

proprieté la principauté de Heitersheim et

toutes celles de ses dépendances situées

dans les possessions de S. A. S. tels qu’ils

seront en conséquence du présent traité. Il

possédera également en toute proprieté les

commanderies teutoniques de Beuggen et

de Fribourg.

ART. 20. S. A. Imp. le grand Duc de Berg

possédera en toute propriété et souveraineté

la ville de Deuz ou Duyz avec son territoire,

la ville et le baillage de Königswinter, le

baillage de Villich, en conséquence de la

cession à lui faite par S. A. S. le Duc de

Nassau.

ART. 21. S. A. S. le grand Duc de Hesse

réunira à ses états le Bourggraviat de Fried-

berg pour le posséder en souveraineté seule-

ment pendant la vie du Bourggrave actuel

et en toute proprieté après le décès du dit

Bourggrave.

ART. 22. S. A. E. le Prince Primat

réunira à ses états et possédera en toute pro-

prieté et souveraineté la ville et le territoire

de Francfort.

ART. 23. S. A. S. le Prince de Hohen-

zollern-Sigmaringen réunira à ses états et

possédera en toute proprieté et souveraineté

les seigneuries d’Achsberg et de Hohenfels,

dependantes de la commanderie d’Alsch-

hausen et les couvens de Klosterwald et de

Habstatt.
S. A. S. possédera en souveraineté les

terres équestres situées entre ses posses-

sions actuelles et ses territoires au Nord du

Danube sur lesquelles sa souveraineté doit

s’étendre en conséquence du present traité

nommément sur la seigneurie de Gammer-

tingen et de Hettingen.

ART. 24. LL. MM. les Rois de Bavière

et de Wirtemberg, LL. AA. S. les Grand-

Ducs de Bade, de Berg et de Hesse-Darm-

stadt, S. A. E. le Prince Primat, L. L. A.
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A. S. S. les Ducs et Princes de Nassau,

les Princes de Hohenzollern Sigmaringen,

de Salm Kirbourg, d’Isenbourg Birstein, le

Duc d’Aremberg exerceront tous les droits

de souveraineté, savoir :
S. M. le Roi de Bavière sur les principau-

tés de Schwarzenberg, le Comté de Castell,

les seigneuries de Speckfeld et de Wiesen-

theid, la principauté de Hohenlohe, encla-

vée dans le Marquisat d’Ansbach, et dans le

territoire de Rothenbourg nommément les

grand baillages de Schillingsfurst et Kirch-

berg, le comté de Sternstein, les principau-

tés d’Oettingen, les possessions du Prince

de la Tour et Taxis au Nord de la principauté

de Neubourg, le comté d’Edelstetten, les

possessions des Princes et comtes de Fug-

ger, le Bourggraviat de Winterrieden, enfin

les seigneuries de Buxheim et de Thannhau-

sen et sur la totalité de la grande route allant

de Memmingen à Lindau.
S. M. le Roi de Wirtemberg sur les pos-

sessions des Princes et comtes de Truchses

Waldbourg, les comtés d’Egloff, de Baindt,

de Guttenzell, Hegbach, d’Isny, de König-

segg Aulendorff, d’Ochsenhausen, de Roth,

de Schussenried et de Weissenau, les sei-

gneuries de Mietingen et Sulmingen, Neu-

ravensbourg, Thannheim, Warthausen, et

Weingarten, distraction faite de la seigneu-

rie de Hagenau, les possessions du Prince

de la Tour Taxis à l’exception de celles qui

sont situées au Nord de la principauté de

Neubourg et de la seigneurie de Strassberg
et du baillage d’Ostrach, les seigneuries de

Gundelfingen et de Neufra, les parties du

comté de Limbourg-Gaildorff non possé-

dées par sa dite Majesté, toutes les pos-

sessions, des Princes de Hohenlohe, sauf

l’exception faite à l’art précédent et enfin

la partie du baillage cidevant Mayençaise

de Krautheim située à la rive gauche de la

Jaxt.
S. A. S. le grand Duc de Bade sur la

principauté de Furstenberg, etant excep-

tées les seigneuries de Gundelfingen, Neu-

fra, Trochtelfingen, Jungnau, et la partie du

baillage de Möskirch située à la gauche du

Danube, la seigneurie de Hagnau, le comté

de Thengen, le Landgraviat de Klettgau,

les baillages de Neidenau, et Billigheim, la

principauté de Linange, les possessions des

princes et comtes de Löwenstein Wertheim

situées à la gauche du Main (étant excepté

le comté de Loewenstein, la partie de Lim-

bourg Gaildorff appartenant aux comtes de

Loewenstein et les seigneuries de Heubach,

de Breuberg et de Habizheim,) et enfin les

possessions du Prince de Salm Reiferscheid

et Krautheim au Nord de la Jaxt.
S. A. Imp. le grand Duc de Berg et Cleves

sur les seigneuries de Limbourg Styrum,

de Bruck, de Hartenberg, de Gimborn, de

Neustadt, de Wildenberg, le comté de Hom-

bourg, de Bentheim, de Steinfurt, de Horst-

mar, les possessions du Duc de Looz, le

comté de Siegen et de Dillenbourg (les

baillages de Werheim et de Burbach excep-

tés) le Comté de Hadamar, les seigneuries

de Westerbourg, de Schadeck et de Beil-

stein, la partie de la seigneuries de Runkel

proprement dite, située sur la rive droite de

la Lahn, et pour les Communications entre

le Duché de Clèves et les possessions sus-

dites au Nord de ce Duché, S. A. S. aura

l’usage d’une route à travers les états des

Princes de Salm.
S. A. S. le grand Duc de Hesse Darm-

stadt sur les seigneuries de Breuberg et Heu-

bach, sur la seigneurie de Habizheim, le

comté d’Erbach, là seigneurie de Ilbens-

tadt, la partie du comté de Königstein, pos-
sédée par le Prince de Stollberg-Gedern,

les possessions des Barons de Riedesel en-

clavées dans les Etats de sa dite A. S. ou

qui leur sont contigües, nommément les ju-

risdictions de Lauterbach, de Stockhausen,

Moos et Freyenstein, les possessions des

Princes et comtes de Solms en Wetterauie

(a l’exception des baillages de Hohensolms,

Braunfels et Greifenstein) et enfin sur les

comtés de Wittgenstein et Berlenbourg, et le
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baillage de Hesse-Hombourg, possedé par

la branche de ce nom appanagée de Hesse-

Darmstadt.
S. A. E. le Prince Primat sur les posses-

sions des Princes et Comtes de Loewenstein

Wertheim situées à la droite du Main, et sur

le comté de Rineck.
LL. AA. SS. le Duc de Nassau Usingen

et le Prince de Nassau Weilbourg sur les

baillages de Diersdorf, Altenwied, Neuen-

bourg et la partie du comté de bas Isenbourg

appartenant au Prince de Wiedrunkel, les

comtés de Wied-Neuwied et Holzapfel, la

seigneurie de Schaumbourg, le comté de

Diez et ses dépendances, la partie du vil-

lage de Mansfelden appartenant au Prince

de Nassau Fulda, les baillages de Werheim

et de Burbach, la partie de la seigneurie

de Runkel située à la gauche de la Lahn,

la terre équestre de Kranzberg, et enfin les

baillages de Hohensolms, Braunfels et Grei-

fenstein.
S. A. S. le Prince de Hohenzollern-Sig-

maringen sur les seigneuries de Trochtel-

fingen, de Jungnau, de Strasberg, sur le

baillage d’Ostrach et la partie de la seigneu-

rie de Möskirch, située à la gauche du Da-

nube.
S. A. S. le Prince de Salm-Kirbourg sur

la seigneurie de Gehmen.
S. A. S. le Prince d’Isenbourg Birstein

sur les possessions du comte d’Isenbourg

Budingen, Wächtersbach et Meerholz, sans

que les comtes appanagés de sa branche

puissent se prévaloir de cette stipulation

pour former aucune pretention à sa charge.

S. A. S. le Duc d’Aremberg sur le comté

de Dulmen.

ART. 25. Chacun des Rois et Princes

confédérés possédera en toute souveraineté

les terres équestres enclavées dans ses pos-

sessions, quant aux terres équestres interpo-

sées entre deux des Etats confédérés, elles

seront partagées quant à la souveraineté

entre les deux Etats aussi également que

faire se pourra, mais de manière à ce que

il n’en resulte ni morcellement, ni melange

de territoire.

ART. 26. Les droits de Souveraineté sont

ceux de legislation, de jurisdiction suprême,

de haute police, de conscription militaire,

ou de recroutement, et d’impôt.

ART. 27. Les Princes ou Comtes actuelle-

ment regnants conserveront chacun comme

proprieté patrimoniale et privée tous les

domaines sans exception qu’ils possèdent

maintenant, ainsi que tous les droits sei-

gneuriaux et féodaux essentiellement inhé-

rens à la Souveraineté, et notamment les

droits de basse et moyenne jurisdiction en

matiére civile et criminelle, de jurisdiction

et de police forestiére, de chasse, de pèche,
de mines, d’usines, de dixmes et de pres-

tastions féodales, de patronage et autres

semblables et les revenûs provenans des

dits domaines et droits. Leurs domaines et

droits sont assimilés, quant à l’impôt aux

domaines des Princes de la maison sous la

souveraineté de laquelle ils doivent passer

en vertu du présent traité, ou si aucun des

Princes de la dite maison ne possedait des

domaines aux domaines et biens de la classe

la plus privilegiée. Ne pourront les dits do-

maines et droits être vendus à un souverain

étranger à la confédération, ni autrement

aliénés sans avoir été préalablement offerts

au Prince sous la souveraineté duquel ils se

trouvent placés.

ART. 28. En matiere criminelle les

Princes et Comtes actuellement regnants

et leurs héritiers jouiront du droit d’Aus-

trègues c. à. d. d’être jugés par leurs pairs,

et dans aucun cas la confiscation de leurs

biens ne pourra être prononcée ni avoir lieu,

mais les revenus pourront être séquestrés

pendant la vie du condamné.

ART. 29. Les Etats confédérés contribue-

ront au payement des dettes actuelles des

cercles, non seulement pour leurs anciennes
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possessions, mais aussi pour les territoires

qui sont actuellement soumis à leur souve-

raineté. La dette du cercle de Souabe sera à

la charge de LL. MM. les Rois de Bavière

et de Wirtemberg et de LL. AA. SS. les

Grand Ducs de Bade et les Princes de Ho-

henzollern Sigmaringen et Hechingen, de

Lichtenstein et de la Leyen, et divisés entre

eux dans la proportion de ce que chacun

des dits Rois et Princes possédera dans la

Souabe.

ART. 30. Les dettes propres de chaque

principauté, Comté ou Seigneurie passant

sous la Souveraineté de l’un des états confé-

dérés seront divisés entre les dits états et les

Princes ou Comtes actuellement regnans

dans la proportion des revenus que le dit

état doit acquérir et de ceux que les Princes

et Comtes doivent conserver d’après les sti-

pulations ci-dessus.

ART. 31. Il sera libre aux Princes et

Comtes actuellement régnants et à leurs he-

ritiers de fixer leur residence partout où ils

voudront, pourvûque ce soit dans l’un des

états membres ou alliés de la confédéra-

tion du Rhin, ou dans les possessions qu’ils

conserveront en souveraineté hors du terri-

toire de la dite confédération, et de retirer

leurs revenus ou leurs capitaux sans pouvoir

les assujettir pour cette cause à aucun droit

ou impôt quelconque.

ART. 32. Les individus employés dans

l’Administration publique des principautés ;

comtés ou seigneuries, qui doivent en vertu

du présent traité passer sous la souveraineté

de l’un des états conféderés, et que les sou-

verains ne jugeront pas à propos de conser-
ver dans leurs emplois, jouiront d’une pen-

sion de retraite égale à celle que les loix ou

réglemens de l’état accordent aux officiers

du même grade.

ART. 33. Les membres des ordres mi-

litaires ou réligieux, qui pourront être en

conséquence du présent traité depossédés

ou sécularisés recevront une pension an-

nuelle et viagère proportionnée aux revenus

dont ils jouissaient à leur dignité et à leur

âge et hypothequée sur les biens dont ils

étaient usufruitiers.

ART. 34. Les Rois, Grand-Ducs, Ducs et

Princes confédérés renoncent chacun d’eux

pour soi, ses héritiers et successeurs à tout

droit actuel, qu’ils pourraient avoir ou à

prétendre sur les possessions des autres

membres de la confédération, telles qu’elles

sont, et telles qu’elles doivent être en consé-

quence du présent traité.
Les droits eventuels de succession de-

meureront seuls réservés et pour le cas

seulement où viendrait à s’éteindre la mai-

son ou la branche qui possède maintenant

ou qui doit en vertu du présent traité pos-

séder en souveraineté les territoires, do-

maines et biens sur lesquels les susdits

droits peuvent s’étendre.

ART. 35. Il y aura entre l’Empire Fran-

çais et les états confédérés du Rhin collecti-

vement et separément une alliance, en vertu

de laquelle toute guerre continentale que

l’une des parties contractantes aurait à sou-

tenir deviendra immediatement commune à

tous les autres.

ART. 36. Dans le cas où une puissance

étrangère à l’alliance et voisine armerait,

les hautes parties contractantes, pour ne pas

être prises au dépourvu armeront pareille-

ment d’après la demande qui en sera faite

par le Ministre de l’une d’elles a Francfort.

Le contingent que chacun des alliés devra

fournir étant divisé en quatre quarts, la diète

determinera combien de quarts devront être

rendu mobiles, mais l’armement ne sera ef-

fectué qu’en conséquence d’une invitation

adressée par S. M. l’Empereur et Roi à cha-

cune des puissances alliées.

ART. 37. S. M. le Roi de Bavière s’en-

gage à fortifier les villes d’Augsbourg et de

Lindau, à former et entretenir en tout tems
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dans la premiére de ces deux places des eta-

blissemens d’Artillerie, et à tenir dans la

seconde une quantité de fusils et de muni-

tions suffisante pour une reserve, de même

qu’à avoir à Augsbourg des boulangeries

pour qu’on puisse confectionner une quan-

tité de biscuit telle qu’en cas de guerre la

marche des armées n’éprouve pas de retard.

ART. 38. Le contingent à fournir par cha-

cun des alliés pour le cas de guerre est fixé
ainsi qu’il suit :

La France fournira 200,000 hommes de

toute arme, le Royaume de Bavière 50,000
hommes de toute arme, le Royaume de Wir-

temberg 12,000 ; le Grand-Duc de Bade

8,000 ; le Grand-Duc de Berg 5,000 ; le

Grand-Duc de Darmstadt 4,000. LL. AA.

SS. les Ducs et Princes de Nassau fourni-

ront avec les autres Princes confédérés un

contingent de 4,000 hommes.

ART. 39. Les hautes parties contractantes

se reserveront d’admettre par la suite dans

la nouvelle confédération d’autres Princes

et Etats d’Allemagne qu’il sera trouvé de

l’interêt commun d’y admettre.

ART. 40. Les ratifications du présent

traité seront echangées à Munich le 25.

Juillet de la présente année.

Fait à Paris le 12. Juillet 1806.

Suivent les signatures des plénipotentiaires :

Talleyrand.
de Cetto.
de Beust.

L. S. de Reizenstein.
de Schell.
de Pappenheim.
de Gagern.

Pour les maisons de Hohenzollern et de Salm Fischterl.

Pour le Prince d’Isenbourg Birstein L. de Grehm.

Pour S. A. S. le Duc d’Arembeg et pour le Comte de la Leyen Durand St. André.

1 Ediert nach Texte du traité de la confédération du
Rhin, Ratisbonne 1806.

Die Rheinbund-Akte wurde am 12. Juli 1806 bes-

chlossen, am 19. Juli 1806 von Napoleon und am

25. Juli 1806 von den Bundesfürsten ratifiziert und

ist am 25. Juli 1806 in Kraft getreten. Bei ihr han-

delt es sich um einen von dem französischen Außen-

minister Charles Maurice de Talleyrand entworfenen

völkerrechtlichen Vertrag zwischen Napoleon und den

deutschen Fürsten. In ihm haben sich 16 west- und

süddeutsche Fürsten zu einem Staatenbund unter dem

Protektorat von Napoleon zusammengeschlossen und
den Austritt aus dem Reich erklärt. Dem Rheinbund

sind bis 1808 23 weitere Staaten durch Akzessionsver-

träge beigetreten. Der Rheinbund hat sich nach dem

Ausscheiden von Bayern durch den Vertrag von Ried

vom 8. Oktober 1813 aufgelöst.
Für weiterführende Angaben siehe Huber, Verfas-

sungsgeschichte I, S. 68ff., 75–86 m. w. N. sowie Hu-

ber, Dokumente I, S. 28–34.
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